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ARTICLE 13

Supprimer les alinéas 4 à 13.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise la suppression des alinéas 
introduisant l’obligation, pour le titulaire du compte personnel de formation (CPF), de se présenter 
aux épreuves prévues par l’organisme certificateur sous peine de devoir rembourser sur ses fonds 
propres les sommes engagées via le CPF.

Cette mesure est présentée comme un moyen de lutter contre les inscriptions abusives à des 
formations non éligibles. En réalité, elle aboutira avant tout à pénaliser financièrement les 
travailleurs, en premier lieu les plus précaires qui sont déjà exposés à la prolifération de formations 
de mauvaise qualité et aux nombreuses arnaques au CPF.
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Après avoir profondément libéralisé le secteur de la formation professionnelle, facilité l’entrée 
d’acteurs privés peu contrôlés et favorisé l’essor d’un marché lucratif captant les fonds du CPF 
acquis et appartenant aux travailleurs eux-mêmes, le Gouvernement feint aujourd’hui de s’étonner 
de la qualité très inégale des offres et des pratiques de démarchage agressives. Ce sont pourtant les 
titulaires du CPF qui en subissent les conséquences, et ce sont encore eux que l’article 13 choisit de 
sanctionner.

Le texte ne précise aucunement les motifs légitimes d’absence aux épreuves de certification qui 
permettraient d’éviter un remboursement. Ce silence est une insécurité majeure pour les titulaires, 
car de nombreux aléas peuvent empêcher une personne de se présenter à une évaluation : impératifs 
familiaux, problèmes de santé, contraintes professionnelles, difficultés de déplacement ou encore 
défaillance de l’organisme de formation. Leur imposer un remboursement revient à les sanctionner 
une seconde fois, ce que le présent amendement refuse.


